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I « N I t a et lea annonces pour 
• Jttrmml de Bombai* sont reçus : 

A ROUBAIX, aux bureaux du journal. 
A. LILLE, à la succursale de l'Agence 

' • Gare et aux bureaux du 
" i Place (entrée par la* 
M » ) . 

• TOURCOING, rue d'Havre, 25. 
A ARKKNTJÈRS8, rue de Lille. 
A PARIS, aux »ure«ax de l'Agence 

Hm*at, Place de I» Bourse, t , ou rue 
Notre-Dame-des-Victoire*, 34. 
T • » • • • • Il B « » 
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^0/0 187 00 ./. 186 7 0 , / . 
3 o/o amortissable . . R8 85 ./.|88 20 . / . 
AnMft<*«able nouveau. 87 40 ./. 88 85 . / . 
4 1/8 m | 1M7R'I«U7R. / . 
fcmprunu 5 •/«. . . U t i l ! / » 119 SS 4 

Dépé -he communiquée I 
par MM. Noulti, Cannia- 7 JUIN 8 JUIN 
a i * *_€«<. | I 
5 0/9 ' 87 07. 86 77 
S 0/o amortissable . .{ 88 25? 88 00 
3 0/o amortissable nouy. I 37 soi 87 15 
5 0/o . . . . 11983; 41960 
Banque de France . . 5900 00 0000 00 
Baaque d'Escompte. . 850 00 851 80 

Hypothécaire . 685 «0 688 00 
» de Paris. . .] 1342 00 «0.0 00 

Foncier Algérien . .; 735 00 735 00 
Foncier de France . .; 1760 00 1740 00 
Mobilier . . . . 770 00 765 00 
Générale . 740 60; 725 00 
Union. I 1290 (XV 1295 0C 
Sues ! 1886 60 1860 90 
Unifiée I 000 00 000 00 
Italien . . . 84 50; 94 10 
Rusée 1877. . . .! 961/2 96 1/4 
Landerbaak . . 000 001 000 00 
Bloque ottomane . , 6 0 7 001 665 00 
Chemins espagnols . . 812 00! 805 00 
Chemins autrichiens . 828 00\ 810 00 
Lombards . . . . 280 00 272 00 
Nord d'Espagne. . .1 640 001 640 00 
Saragosse. . . . 5 7 2 00 000 00 
Panama . . . | 537 00| 541 00 

DÉPÊCHES COMMERCIALES 
Dépêches de MM. Buseh et Cie, du Havre, 

représentes à Roubaix, par M. Buiteau-Gry-
monpres: 

Havre, 8 juin. 
Vente* 1,000 b. Marché ferme. 

Liverpool, 8 juin. 
Ventes 10,000 b. Marché feime. 

New-York, 8 juin. 
New-York. 111/16. 
Recette* »,O0O b. • 
NeW'Oftéane low middling 77 1/2 
S*vannah » » 781/2 

. es • 
BOL.L.ETIN D U J O U R 

OQ a voté hier à la Chambre les 
hait premiers articles de la loi sur 
les pensions militaires. Le gouver
nement a vainement essayé de subs
tituer son projet à celui de la com
mission. Malgré les instances de M. 
Magnin, en effet, la Chambre a 
adopté par 258 voix contre 217 la 
rédaction de l'article principal sou
tenu par la commission. Au début 
de la séance, on avait adopté le pro
jet portant modification de la loi 
sur les hypothèques maritimes. La 
Chambre ne se réunira pas aujour
d'hui. 

Enfin, c'est pour demain, et ven
dredi au plus tard, nous en aurons 
fini avec l'énervente question du 
scrutin de liste et du Sénat. En ce 
moment, les défenseurs du scrutin 
d'arrondissement et leurs adversai
res se préparent à la veillée des ar
mes. Il ne semble pas que les « plu-
rinominalistes » aient encore réussi 
à convaincre les hésitants. La Ré
publique français* exécute, en effet, 

de nouvelles variations sur le thè
me qui lui sert depuis huit jours}: 
Votez la loi Bardoux, si vous ne 
voulez pas que les prochaines élec
tions se fassent sur ce programme: 
« ètes-vous pour ou contre le Sé
nat ?» Et elle invite une dernière fois 
la Chambre haute à « ne pas jeter 
le trouble dans le pays. » 

Il existe, paraît-il, c'est la Répu
blique française du moins qui l'affir
me, un grand courant en faveur du 
rétablissement du scrutin de liste. 
On doit être bien informé à la Chaus-
sée-d'Antin. ' Mais il est quelques 
points du territoire électoral qui ré
sistent, ce nous semble, à ce fameux 
« courant,» pour des causes diverses 
que nous avons déjà mentionnées. 

En somme, il est évident, et le 
Sénat ne s'y trompera pas, que le 
prétendu « courant » invoqué par la 
République française n'existe que 
dans l'imagination de ce journal. 
Que le pays soit agacé par cette 
question, nous en convenons; mais 
la faute n'en est-elle pas à ceux qui 
ont voulu modifier le système élec
toral, alors que'personne, dans les 
départements, ne songeait a substi
tuer le scrutin de liste au scrutin 
d'arrondissement ? 

Un conflit vient d'éclater en Suède 
entre le pouvoir exécutif et le pou
voir législatif, à propos de la loi ré
cemment votée par la Chambre 
suédo-norwégienne, et portant réor
ganisation de l'armée dans le sens 
allemand. Le roi a refusé de sanc
tionner la loi. Déjà, il y avait dé
saccord entre les deux pouvoirs. 

Les troub'es d'Irlande continuent: 
on vient encore d'arrêter quatre 
membresinfluentsde la Ligue agrai
re. Un meeting a été dissous par la 
police de Rambre. Une circulaire 
adressée aux chefs de la police mon
tre que le gouvernement anglais est 
résolu à mettre fin aux désordres 
qui se produisent journellement à 
1 occasion des évictions. 

L ' I N T O L É R A N C E 
La discussion qui se poursuit au 

Sénat sur l'obligation de l'enseigne
ment fait de nouveau ressortir l'es
prit d'intolérance et de haine qui 
anime les républicains oontre la 
liberté religieuse. Ils sont, au de
meurant, bien plus désireux de 
chasser le Christ de l'école, de 
tourmenter le clergé, de l'empôcher 
d'exercer son apostolat, que de con
traindre tous les pères de famille 
à instruire leurs enfants. 

Tout le monde aurait admis faci
lement l'obligation si l'on n'avait 
pas vu ces menées qui s'affirment 
de toute part et qui prouvent,hélas! 
qu'une vaste société de sectaires, 
répandue sur tout le territoire,veut 
mettre les consciences sous son 
joug. ' 

N'avons-nous pas assisté hier à 
ce scandale du cimetière Montpar
nasse, où la volonté-d'un illustre 
mort a été méconnue,où des paroles 
de provocation contre les adeptes 
d'une religion, contre les spiritua-
listes, ont été prononcées^ Des prê
tres ont été hués et un de nos aca-
démiciens les plus éminente.écrivain 
aussi remarquable que libéral, m'a 
pas été épargné parles ricanements 
de cette foule de violents et de ma

térialistes enragés. Ces différentes | cpi telle sorte qu'il peut 
être èncore> sous lé'Coup de récla-

de.se» anciens clients..Le 
"".itpgs impossible, puis-

Sa carrière il avait eu, 
de ee genre, démêlés 
pour que ses confrè-

intervenir et l'engager 
dans une restitution, tes 

_ies de la plainte portée. 
que les avoués de Meaux, 
tous des gens très hono-

pas voulu donner à M 

horariat, parce qo'il avajt; ; a'oh, 
Mktam 

manifestations sont faites pour 
alarmer les honnêtes gens,les bons 
citoyens, les libéraux sincères, qui 
espéraient que la Révolution de 
1789 avait définitivement fondé en 
France la liberté religieuse et phi
losophique. 

Il appartient aux hommes politi
ques jaloux de sauvegarder, en 
France, les principes de tolérance 
qui faisaient notre honneur de 
grouper leurs efforts, de protéger 
dés conquêtes aussi précieuses. En 
matière d'enseignement, par—exem-

Î
>le, ils doivent avant tout chercher 
e moyen de procurer à l'initiative 

privée, à l'école libre, toute son in
dépendance et la facilité de se mul
tiplier sur le sol et de s'établir aussi 
dans le plus petit hameau. 

Si l'on n'arrive pas à ce résultat 
par l'association, parla propagande 
de tous les jours, l'Etat deviendra 
le grand et seul éducateur, -il n'y 
aura plus que la morale maçonni
que qui sera enseignée aux enfants. 
Ce n'est pas à ce résultat que peu
vent tendre les esprits distingués, à 
quelque parti qu ils appartien nent. 

De tous les maux auxquels une 
société peut être condamnée, il n'est 
pas de plus terrible que l'intolé
rance. C'est la guerre civile à- l'état q u / i n v 0 q u e n t sans cesse lés parti-
latent, toujours prête à éclater, à , ̂ a n s d £ l'obligation, donnent un 

hotabrein«#t, 
' dans les, 

panda»* •saw.a.xero+fsiri 
plaintes disciplinaires. 

Nous n'en voulons pas à la con
sidération personnelle à M. Droz, 
que nous ne connaissons pas. Nous 
ne discutons pas la valeur des 
plaintes. Ce n'est pas à M. Droz 
que nous avoss affaire, c'est à M. 
Cazot, et nous lui demandons si ce 
sont là les hommes qu'il faut nom
mer dans la ville même où les taits 
se sont produits. 

{Français). 

élèves a 
tandis qu 
-autres. 

Le nombre des maisons d'école' 
qui était de- j f^po en 1879, s'est 
elearé en l ^ f i | © , 7 5 4 ; et celui des 
» * * « • • • * ««MB1 à 119,870. Ces 
okmmu «eutVéWquents. Ils démon-
iréêti-^&Kffetj 'que le véritable pro
grès de Hnstruètion primaire con
siste- à augmenter le nombre des 
écoles et «es «maîtres, et que c'est 

! Ifc, et pon dans1 le vote du principe 
gation, que se trouve le seul 

Bseeie restreindre de S 

h principe d'obligation et la statistique 
Le débat sur l'enseignement pri

maire obligatoire,et l'argument tiré 
du progrès .de cet enseignement 

armer les citoyens les uns contre 
les autres. La division s'introduit 
ainsi même dans les familles et 
affaiblit tous lesautres sentiments de 
patriotisme, de désintéressement. 
Un intolérant est sourd et aveu gle. 

Et combien le danger est plus 
grand encore quand le gouverne
ment, au lieu de se placer au des sus 
des partis, de chercher à rame ner 
l'union et la concorde, devient l'i.os-
trument d'une secte et va cherclier 
ses instructions et ses programm es 
auprès des membres d'une lo$?e 
quelle qu'elle soit. 

C'est pourtant le cas de nos gou
vernants dit la Pairie. Tous sont 
francs-maçons, et aucun n'a la li
berté de se soustraire à des obliga
tions d'obéissance imposées ;aux 
membres de cette "société secrète. 
On a parlé d'Internationale noire, 
mais nous croyons qu'en ce momient 
l'internationale rouge est bien plus 
dangereuse. Nous avons connu une 
maçonnerie qui respectait toutes 
les croyances, qui cherchait surtout 
à faire du bien, mais elle n'exïste 
plus : elle a été remplacée par une 
secte matérialiste, positiviste, qui 
semble vouloir dominer le monde. 
Quelque forte que soit son organi-
sation,quelque nombreux que soient 
ges rameaux, elle nous paraît avoir 
levé trop la tête. Les honnêtes gens 
et les libéraux ne peuvent plus 
avoir qu'une idée, celle de l'écraser. 

Il faut à tout prix chasser l'into
lérance du sol français. 

. - • • m • - •• 

Les magistrats de M. Cazot. 
Chaque jour il nous arrive les plus 

étranges renseignements sur les 
magistrats nommés par M. le gar
de des sceaux. On dirait un défi à 
la conscience publique. 

Un récent décret du U9 mai 1881 
nomme juge à Meaux M.. Droz, qui 
a vendu sa charge il y a quelques 
mois, n'a pas encore liquidé ses 

intérêt particulier à la statistique 
des écoles primaires que le gouver
nement vient de publier pour les 
années 1878-1880. Nous y voyons 
d'abord que. le nombre total des 
élèves admis dans les écoles publi
ques et dans les écoles libres s'est 
élevé de. 4,869,087 à 4,949,591 : ce 
qui prouve que l'augmentation de la 
population scolaire n'a pas besoin 

Four se produire du principe de 
obligation, et que la liberté et le 

temps suffiraient seuls pour réduire 
bientôt le nombre des illettrés à 
une fraction à peine sensible. Dans 
ce total, les écoles publiques con
gréganistes, bien qu'elles soient de 
moitié moins nombreuses que les 
écoles publiques laïques, figurent 
pour un chiffre de 1,217,997 au lieu 
de 1,126,526; d'où il résulte que ces 
écoles ne sont pas moins en progrès 
que les écoles laïques, et que leur 
concours est un élément puissant 
de diffusion de l'instruction pri
maire. 

Quant aux écoles libres, leur po
pulation totale, qui en 1880 a été 
de 934,494, alors qu'elle était de 
886,285 en 1879, se répartit ainsi : 
671^117 pour les écoles congréga
nistes, au lieu de 623,530; et 256,367 
pour les écoles laïques au lieu de 
262,75$ On voit par ce rapproche
ment entre les deux espèces d'écoles 
libres, que seules les écoles congré
ganistes ont vu croître le nombre de 
leurs élèves, tandis que les écoles 
libres laïques ont vu baisser le leur. 
Rien ne répond mieux au prétendu 
reproche que l'on fait aux écoles 
congréganistes d'être en opposition 
avec le sentiment du pays. La vérité 
est qu'il en est tout autrement.puis-
que les écoles libres, à l'égard des
quelles l'initiative et la volonté du 
père de famille sont beaucoup mieux 
marquées, comme cela résulte de 
l'obligation où il est de' payer une 
rétribution scolaire, puisque, disons-
nous, dans ces écoles le nombre des 

plus en plus le nombre desillettrés, 
et peut-être de les supprimer abso
lument. 

Or, c'est un système absolument 
contraire que suit le gouvernement, 
puisque la suppression de la lettre 
d'obédience d'une part,et l'expulsion 
des maîtres congréganistes d'autre 
part, doivent avoir pour effet immé
diat de diminuer le nombre des 
maîtres et même peut-être celui des 
écoles. 

Après la statistique que nous ve
nons de résumer, qu'on cesse donc 
de représenter le principe de l'obli
gation comme un auxiliaire du pro
grès de l'instruction primaire. Son 
vrai caractère.c'est d'être un instru
ment de guerre contre les idées 
chrétiennes, c'est de violenter la li
berté de conscience et la liberté des 
pères de famille, non pas au profit 
de l'instruction, mais au profit de 
l'irréligion. 

U DEMISSION DU GÊHÉRAL FARRE 

M. le général Faire aurait annoncé 

3u'il ne conserverait pas son portefeuille 
ans le cas où le service de trois ans sa-

m i l voté par la Chambre. 
Ce vote, s'il se produisait, serait, en 

effet un échec personnel pour.le ministre 
puisqu'il aurait pour effet de rejeter, le 
service de quarante mois, tel que le mi
nistre l'a institué. 

LES PRINCIPES K Î I M K i r a 
Encore un joli coup d'opportunis

me. La ville de Troyes a tenu abso
lument à s'offrir pour maiije un ou
vrier charron, M. Maillot. 

Or M. Maillot, pour exercer ces 
fonctions, a dû délaisser, paraît-il, 
ses roues et ses charrettes. Ne tra
vaillant plus, il s'est trouvé sans 
ressources. 

Le conseil municipal lui a alors 
voté une allocation annuelle de six 
mille francs; et M. Constans, mi
nistre de l'intérieur, a ratifié ce vote. 

Pourquoi donc M. Constans fai
sait-il annuler la proposition de M. 
Ernest Hamel, conseiller municipal 
de Paris, réclamant la rétribution 
des fonctions municipales? 

M. Constans s'est dit que ce qui 
se passerait à Troyes resterait pro
bablement ignoré à Paris. 

A Paris il a été plus timide. Cela 
ne l'empêche pas d avoir deux poids 
et deux mesures. C'est ainsi que 
l'opportunisme a ses politiques pour 
tous les goûts. Il a des principes 
pour Paris et des principes, pour la 
province. 

jeté de l'eau bénite sur 
l il y eut, paraîUil, des•aW __ 
protestations, des exelamatîc 
dignées dans le groupe des francs-
maçons et des libres-penseurs. «Re
nan aussi, cria-t-on ; c'est une hon
te, c'est une lâcheté 1 >» - ' 

M. Renan a dû ressentir on réel 
dégoût pour ces fanatiques mal éle
vés. Est-il sûr éei i^^idt ^ u ^ a e * , . 
soit pas pouf quelque chose dans 
leurs passions grossières t Ce n'est 
pas une thèse académique et ua jeu 
de bel esprit que-de s'a»' 
christiani 
postare; H es* des gens,'"'et c'est-*» 
plus grand nombre, qui, après avoir 
lu la Vie de Jésus, en tirent les con
clusions pratiques avec une logique 
brutale ; ce sont eux qui ont hué 
l'autre jour M. Renan. • 

- — m — i 

Complot contra le Czar 
On lit dans le Standard : 

vienne, 5 juin» 
On annonce de Saint-Pétersbourg, U 

découverte d'un complot contre la vie du 
tzar et l'arrestation des vingt un cons
pirateurs. Ils ont été surpris pendant 
qu'ils tenaient conseil dans une chambre 
garnie de la perspective Sabatkanskl. Un 
charpentier, qui logeait dans la chambre 
voisine, entendit les conversations des 
nihiliste* et en inferma la police. La-des
sus, la propriétaireae l'hôtel reçut l'ordre 
de M. de Baraaoff de cacher un officier 
de police à un endroit où il pût entendre 
sans être va. Un lieutenant-colonel se 
dissimula dans la chambre des conspira
teurs derrière quelques meubles, tandis 
qu'un corps d'agents en civil furent pos
tés dans la maison et au dehors, avant 
reçu pour Instructions de se précipiter 
dans la chambre suspecte quand ils en 
tendraient la détonation d'un pistolet.Pen
dant s ix heures le lieutenant-colonel 
écouta la délibération des nihilistes.Ceux 
ci décidèrent d'attenter à la vie du tzar 
au moyen d'armes à feu Cinq des cons
pirateurs présents furent chargés de cette 
tache Là-dessus, le lieutenant colonel 
tira et les conspirateurs furent arrêtés. 
La plupart d'entre eux sont trè3 jeune*. 
quelques uns n'ont pas plus de dix-sept 
ans et étudient encore au gymnase. 

•e 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier ) 

Séance du 7 juin 
Présidence de M. GAJJBETTA. 

LA SÉANCE 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Après la discussion et l'adopUon de divers 

projets d'Intérêt local l'ordre du jour appelle 
la discussion des propositions de loi 1* de af. 
Bouquet -et plusieurs de ses collègues, 2« de 
MU Jules Godin et Peulevey, tendant a modi
fier la loi du to décembre 1874, sur l'hypothè
que maritime. 

Urgence déclarée. 
Le projet de loi est adopté. 

PENSIONS MILITAIRES 
L'ordre du jour appelle ta suite delà discus

sion du projet de lot et les propositions de loi 
allouant des suppléments de pensions aux 
anciens militaires et marins et a leurs veuves, 
retraités sous les régimes antérieurs à ceux 
des lois de 187- et 4879. 

M. DAGOILLION-PUJOL expose le projet 
La Chambre passe ensuite, a la discussion 

des articles. 
DEMANDE D'INTERPELLATION 

M. LB PRÉSIDENT annonce que M. Talandier 
demande a interpeller M. le ministre des affai
res étrangères sur les réclam itions de M. Prieu 
contre le gouvernement brésilien. 

M. PLESSIBR dit que la commission des péti
tions est saisie d'une pétition de U. Prieu. 

U. TALANDIER répond que c'est précisément 
sur cette pétition qu'il se propose d'inteapel-
ler. Le jour de la discussion sera ultérieure
ment fixé. 

M. REMN ET LA LIBRE-PME — u s PENSIONS MILITAIRES 
Avant-hier, à l'enterrement de 

M. Littré, quand M. Renan, «'asso
ciant à la cérémonie religieuse, a 

L'ordre du jour appelle la suite de la diaous 
sion dn projet de loi relatif aux suppléments 
des pensions militaires. 

M. DAOOILHON-PUJOL exoose que depuis 1878 
la quesUon s'est simplifiée, elle «e réduit 

FEUILLETON DU 9 JUIN 
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HISTOIRE 

Dix-huit Prétendus 
P A R C A M I L L E D E B A N S 

I 

— Je continue, poursuivit le châtelain. 
Antoinette, j'ai tout lien de le croire, 
n siÉM «acore personne. D'autre part, je 
ne vois dans la esrese de ne* connaissan
ces-aucun prétendant agréable. Cela m'a 
décelé à p l i a ire exemple sur e* tyran de 
l'ancienne Grèce... 

— Bon I l'arehéoiofie an action,main
tenant, dit en éclatant de rira madame 
Saint-Aubin. 

— Laquai tyran ou roi fit savoir!' urbi 

— Il parlait donc latin, votre Grec mon 
fraVé-f 

. . . que tous ceux qui ad croiraient dignes 
d'éaawear m flHu pouvaient aa praaeatar 
d 'sJj'léeajai • l l i a i a l a i i e t sa anedtra eur 
's* m m 4i i ̂ * u « T * r 4 A i n tamps,le 
r r i a h m s i t e a . s e . d r e . et le mariage fut 

. - , • » - • * • ' ' -

la Alla du tyran de Sicyone et l'aïeule de 
Périclèa. 

— Est-ce que voua auriez la prétention 
d'être du bois dont en fait les ancêtres de 
héros T demanda d'un ton fort malicieux 
la terrible Mathilde. 

— M. de Fontaulade, le colonel, àf. de 
Blossac, mes trois oncles et vous-même, 
ma sœur, continua M. de Nathus de l'air 
d'un homme qui n'a pas entendu, avez 
d'excellentes relations dans la monda ; je 
laa prierai, et vous avec eux, de vouloir 
bien choisir, parmi les jeunes gens de 
votre connaissance, ceux qu» vous croi
rez dignes d'entrer dans ma famille et de 
las invitera venir passer à Nathus un mois 
entier qui commencera le 15 juillet pro
chain. Quelqu'un a-t-il des observations 
à présenter contre mon projet T 

— Moi I s'écria aussitôt la trop exubé
rante madame Saint-Aubin. 

— Parlez, ma sœur. 
— Eh bien, mon frère, je trouve votre 

.idée un peu trop... sicyonienne Que ma
dame Agariste se soit ainai mariée, peu 
m'en chaut. On doit, 4 mon avis, attendre 
que la cœur d'une jaune fille ait parlé 
pour songer à lui donner un mari, et je 
connais daa parents qui s'inquiètent de 
cela. Vous, voua mettez votre enfant au 
coucours *et lea prétendants en loge com
me pour un prix d'architecture. Antoi
nette eat une fille raisonnable. U importe 
peu qu'elle se marie a dix-huit ou vingt 
ans. Dans le monde où alla va, tout donne 
à penser qu'elle rencontrera an jeune 
homme pourvu des qualités nécessaires 
à votre futur gendre.Oo verra tôt ou tard 

la fumée de ce beau fei \ ; vous donnerez 
votre consentement, et.Ktout sera dit. Ce 
sera peut-être moins or ig inal , mais A n 
toinette se trouvera s; ans d?mte plus heu
reuse, et vous serez, le grand-père de 
Périclès, si vous pouvez. J'ai fini, at je 
vous ferai observer que jt> n'ai .pas abusé 
de la parole, comme vous aviez l'air de 
le craindre. 

— Ce que vient de dire Mathilde me pa
rait fort raisonnable, soupira M, de Fon
taulade, et j'en suis ehar mé. 

— Votre « j'en suis chai.'mé », mon cou
sin, a l'air d'une belle e t bonne méchan
ceté; mais j'y suis faiie^r épendit madame 
Saint-Aubin, qui dansai ida au colonel 
quel était son sent iment . 

— Je suis tout disposé à ma rangtir de 
votre bord, m a chère amie, répondit M. 
de Keredan. 

— Ne vous press ez pas trop,interrompit 
M. de Blossac, n a vous pressez pas trop, 
colonel, d'apporter le renfort de votre ar
tillerie à notre cousine ; il faut entendre 
les raisons des deux parties avant de 
juger, et M. de Nathus n'a pas encore 
donné les siennes. 

— Cest juste. 
— Qu'il lea donne • donc, dit madame da 

Saint-Aubin ; mais qu'il ne noua : parle 
plus da l'antiquité. Agariste ma mettrait 
hors de moi. j , , 

En ce moment î l iehel ouvrit la porta 
du salon et annon ça M. de Montaigre. 

— Arrivez donr j e mon accours, mrJni 
sieur le juge de i >eix,Véjtîtoa des qu/èile 
l'aperçut la soeur du châtelain ; oit ohar-
càe un régiment- pour marier aa» naèce 

vous me direz peut-être quel est l'impru
dent qui a fait lire l'histoire de Sicyone 
à M. de Nathus. Il en a joliment profité. 

A l'ordinaire, M. de Montaigre tenait 
tète a madame Saint-Aubin. Ce n'est pas 
qu'il essayât de bavarder autant qu'elle, 
non ; il la criblait d'épigrammes. Cela ne 
déplaisait d'ailleurs pas à la dame, qui 
avait le caractère très-bien fait. Mais ce 
jour-là le juge de paix ne répondit qu'a
vec une politesse froide à l'invite de ma
dame Saint-Aubin. Puis il s'excusa d'être 
venu si tard. 

Ah ça I mon cher Montaigre, lui dit M. 
de Nathus, VOUJ avez quelque chose. On 
n'apporte pas une mine pareille A un 
conseil de famille où il doit être question 
de mariage. 

— Hélas I mon ami, la vie est faite de 
contrastas. Je suis fort triste, c'est vrai* 

—: Eh I mon pauvre monsieur de Mon
taigre, racontez-nous vos chagrins, nous 
en prendrons chacon un gros morceau, 
si bien qu'il ne vous en restera presque 
plue, ce dont nous nous apercevrons lors
que vous m e lancerez quelque belle ma
lice. 

On devine que ces paroles sortaient de 
U bouche de madame Saint-Aubin. M. da 
Montaigre, s'adressent adora/à, M. de Na
thus : 
, -j*- V6nià avez vu parfois, lui dit-il, ce 
jeune officier qui était venu dans notre 
pays après la guerre pour se guérir de 
ses bletfeures, blessure* malheureuse
ment bien graves î 

H* Quiy étant un jeunehsmme charmant, 
1 aieaab'te,Instruit^;g«i malgré «es cruelles 
* sanjnrances. f-?•;•"••'• :$.\ 

Il n'a qu'un défaut, il n'entend rien à j 
l'archéologie. 

— Dites, il n'entendait. . . 
— Comment T 
— Oui, ce matin, tout à l'heure j'ai vu 

mourir dans mes bras ce sympathique 
garçon, que j'avais fini par aimer de tout 
mon cœur. 

— Mais n'était-il pas accompagné par 
un soldat t 

— Un frère d'armes qui n'a pas voulu 
le quitter une minute depuis un an et qui 
l'a soigné avec la tendresse la plus éclai
rée et la plus délicate ; ce n'est du resta 
pas u n soldat ordinaire, c'est un engagé 
volontaire qui a dignement rempli aa 
tAche à l'heure de noa désastres et qui, 
malgré son intelligence et son courage a 
refuté les grades et las honneurs, décla
rant qu'il ne se battait que pour son 
pays. Mais laissons ce sujet, et pardon
nez-moi, Nathus, de vous avoir fait at
tendre. Je suis maintenant tout à vous . 
Où en étiez-vous f de quoi a'egit-il f 

— Mon frère, s'écria madame Saint-
Aubin avec célérité, a imaginé de mettre 
sa fille au concours ; oc n'est pas un mari 
qu'il lui faut pour Antoinette, c'est «m 
lauréat. 11 nous propose.de lui apporter' 
loi un bouquet de jeunes gens. Ma nièce, 
a a bout d'un mois, flairera le plus ode-. 
rant. Et encore est-ce bien elle ou voue, 
mon frère, qui choisirez ce prodige par-
fuoaè t 1 J ) 

— Antoinette sera libre de choisir aile-
, , même son futur, répliqua le ehatefaùn. 

— Pardon, madame, dit le juge de paix 

an ae tournant vers madame Saint-Au
bin, pardon si je prends la parole. 

— Allons donc I s'écria Mathilde, vous 
voilà redevenu vous-même. 

— Mais je n'ai pas bien compris ce que 
vous m'avas fait la faveur de m'expli-
quer. 

En termes clairs, précis, concis, cette 
fois, madame Saint-Aubin mit la juge de 
paix au courant de ee qu'en avait dit 
avant son arrivée. 

— Et maintenant, reprit-elle en termi
nant, qu'en pensez -vous t Moi, je trouva 
cette idée plus insensée que comique. 

: — C'est fort bien dit, répliqua M. Mon-* 
taigre, mais il aérait peut-être bon d'en
tendre laa raisons de M. da Nathus, car 
il doit en avoir. 

— Il « a a une, dit Mathilde, l'archéolo
gie. 

— Très bien. Mais alors que Nathus 
déduise son archéologie. 

— Sachez donc, mon cher Montaigre, 
dit le père d'Antoinette, qu'avant votre 
arrivée ma sœur a prononcé un betit 
discours fort bien tourne, suffisamment 
spirituel et très digne da notre attention. 

— Dans lequel je disais qu'on n e marie 
paa une jeune fille à heure fixe comme on 
fait une adjudication. 

— Tu disais aussi, m a chère HlV'Pif'l 
que notre fille trouverait certainement 
u a mari dans le monde où elle va, e t £ u e 
le moment viendrait alors de la marier. 

— Maia cala ne me parait pas ai mal 
<\ pensé, dit M. da Montaigre. 

— A c*la, je réponds, reprit M. de Na-

ai" i^iemira"i 'nr 
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